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Assoclotion Nationole de Préuention en
Alcoolog ie et Addictologie

20 rue Soint Flacre
7soo2 PARTS

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX
COMPTES SUR LES COIIPTES
ANNUELS

Exercice cl,os le 3'l décembre 2O19

A l'ossemblée généroLe,

1. Oplnion

En exécution de lo mission qul nous o été confiée
por uotre ossemb[ée générole, nous ouons
effectué l.'oudit des comptes onnuets de
t'Assoclotion Notionole de PréuentLon en
Alcoologie et Addlctotogle rel"otlfs ò L'exerci.ce
clos [e 3'1 décembre 2O19, tels qu'Lls sont jolnts ou
présent ropport. Ces comptes ont été orrêtés por
[e Conseil d'odmlnlstrotion [e 04 juittet 2O2O sur
Lo bose des étéments disponlbtes ò cette dote
dons un contexte éuotutlf de crise sonitoire Liée
ou Couid-'19.

Nous certiflons que Les comptes onnuets sont, ou
regord. des règles et principes comptobLes
fronçols, régullers et sincèt es et d.onnent une
lmoge fldète du résultot des opérotions de
L'exerclce écouLé olnsi que de Lo sLtuotLon
flnoncière et du potrimolne de l'ossoclotlon o lo
fln de cet exercice.

2. Fondement de ['opinion

2.1 Référentiel d'cudit

Nous ouons effectué notre oud.lt selon Les normes
d'exercice professionnet oppl.icobl"es en Fronce.
Nous estlmons que Les étéments que nous ouons
collectés sont sufflsonts et opproprLés pour
fond.er notre oplnlon.

Les responsobilités qui nous incombent en ueÌtu
de ces normes sont Lndlquées dons lo portle (
Responsobi.tltés du commlsso.Lre ûux comptes
relq.tlues ò L'oudlt d-es comptes onnuels > du
présent ropport.

2.2 lndépendance

Nous ouons réotisé notre missi.on d'oudlt dons Le

respect des règLes d'indépendonce quL nous sont
opplicobles, sur [o pérlode du 1u' jonuier 2019 ò l"o
dote d'émlssion de notre ropport, et notomment
nous n'ouons pos fournl de seruLces i.nterdits por
Le code de déontologle de [o profession de
commLssoire qux comptes.

3.Obseruotion

Sons remettTe en couse l"'opinion exprimée cL-
dessus, nous ottirons uotre ottention sur Le point
suiuont exposé dons [o note ( Euènement
postérieur o lo ctôture 2019: pondémle COVTD-
'19 > d.e L'onnexe d.es comptes onnuels concernont
les impocts de [o crise sonitoire Liée ou COVID.

4.J ustif icotion d.es oppf¡iciotio ns

En oppticotion des dlsposrtions des ortlctes L.
823-9 et R-.423-7 du code de commerce retotlues
ò Lo justiflcotlon d.e nos oppréclotions, nous
porlons ò uotre connqlssonce Les oppréciqtions
suiuontes qui, selon notre jugement professlonne[,
ont été les plus importontes pour t'oud"lt des
comptes onnue[s de l'exercice.

Les opprécLotions oinsL portées s'i.nscrluent d.ons
Le contexte de l"'oudit des comptes onnuels pris
dons leur ensemble et de [o formoti.on de notre
oplnion expri.mée ci-ouont.
Nous n'exprlmons pos d'opinlon sur d.es étéments
de ces comptes onnuets prls isoLément.

4.1 Méthodes drétoblissement des
cempleÉ_d€_l'ANPAA

Les notes K 2 - Lo, consolld.otlon des comptes de
I'ANPAA) et (3 * RègLes et méthodes
comptobles D d.e l'onnexe décriuent Les méthod.es
retenues por l'Associotion pour l'étoblissement
d.es comptes résuLtont de l''ensembLe des données
finoncières et comptobles du sLège, des
d.irectlons régLonoles et des étobtlssements de
l'Associotion.

Nos trououx ont notomment consisté o opprécier
Le coroctère opproprié des prlncLpes comptobtes
oppti.qués et [o présentotion d'ensemble des
comptes.

5. Vérif icotio ns spéclfiq ues

Nous ouons égotement procédé, conformément
oux normes d'exercice professionnet opplicobles
en Fronce, oux uériflcotlons spéclflques préuues
por Les textes légoux et réglementoires.

Nous n'ouons pos d'obseruotlon ò formuter sur [o
sincérité et Lo concordonce ouec l.es comptes
onnueLs des i.nformotions données dons Le

ropport de gestion du Conseil d'odminlstrotion
orrêté te 04 juillet 2O2O et dons les outÌes
documents sur [o sltuotion finoncière et Les
comptes onnueLs odressés oux membres.
S'oglssont des éuènements suTuenus et des
éLéments connus postérleurement o [o dote



d'orrêté des comptes relot|fs oux effets d.e [o
crise liée Gu Couad-1g, Lo direction nous o Lndiqué
qu'its feront l'objet d.'une communlcotLon ò
L'ossembtée oppelée ò stotuer sur les comptes.

6.Responsabitités de [o directlon
et des personnes constituant Le

g ouuerne me nt d'e ntreprise
relotiues oux comptes onnuets

It opportlent ò Lo directlon d'étobl-ir des comptes
qnnuels présentont une imoge fidète
conformément ollx règl"es et principes
comptobles fronçois oinsi que de mettre en ploce
te contrôle interne qu'etLe estlme nécessoire o
l.'étobtissement de comptes onnuels ne
comportont pos d'onomo[es slgnlficoti.ues, que
cell"es-cl prouaennent d.e frqud.es ou résuLtent
d.'erreurs.

Lors d.e l'étobtlssement des comptes onnuets, il
incombe ò Lc directlon d'éuoluer to copocité de
l'ossoclction ò poursulure son exploltotion, de
présenter dons ces comptes, le cos échéont, les
Lnformotions nécessoires retotlues ò [a continuLté
d'expl.oitotlon et d'opptiquer lo conuention
comptobte de continuité d'expLoitotion, souf s'Ll
est préuu de llquider L'ossocloti.on ou de cesser
son qctiuité.

Les comptes onnue[s ont été orrêtés por [e
ConseiI d'odmLnistrotion.

7. Responsabilités du commissoire
aux comptes retotiues ò t'oudit
des comptes onnuels

ll nous opportient d.'étoblir un ropport sur les
comptes onnuels. Notre objectif est d'obtenlr
['ossuronce rolsonnobLe que les comptes onnuets
pris dons Leur ensembte ne comportent pos
d'onomolies significotlues. L'ossuronce
roisonnoble correspond. ò un nlueou él.eué
d'ossuronce, sons toutefols gorontlr qu'un oud"it
réql"i.sé conformément oux normes d'exercice
professionneL permet de systémotiquement
détecter toute onomolie significotLue. Les
onomotles peuuent prouenlr de froudes ou
résutter d'erreurs et sont considérées comme
significotiues lorsque l'on peut roi.sonnobtement
s'ottendre o ce qu'elles puissent, prlses
indluldueltement ou en cumulé, influencer les
décislons économiques que les utlLisateurs d.es
comptes prennent en se fond"ont sur ceux-c[.

Comme précisé por I'orti.cte L.823-1O-1 du code
de commerce, notre misslon de certiflcqtion des
comptes ne conslste pos ò gorontir Lo u|obillté ou
to quo.L|té de lo gestlon de uotÏe ossoclotion.

Une descriptlon ptus détoil.Lée de nos
responsobltLtés de commissoire oux comptes
retoti.ues ò I'oudit des comptes onnuets flgure
dons l'onnexe du présent ro.pporl et en foit port¡e
intégrqnte.

Foit ò Besonçon, [e 4 septernbre 2O2O

Pour COFIDES-L'AUDIT
Anne-Cé[ine Cartier
Commissoire o



AN N EXE

Description détcrillée des responscrbilités du gommisscrire aux comptes

Dors le codre dun oud.it réol"isé conformément oux nolrnes dexerclce professionnel opptlcobles en Fronce, [e commissolre
oux comptes exercesonjugementprofesslorureltout oulonq decet oudit. Enoutre:

iL identlfLe et éuolue les rlsques que les comptes onnuets comporlent des onomol.ies significotiues, que ceLl"es-ci
prouiennent d.e froudes ou résultent d'erreurs, définit et met en ceuure des procédures doudlt foce ò ces risques, et
recuellle des étéments qult estime sufFsqnts et oppropriés pour fond.er son oplnion- Le risque de non-détectlon d'une
qnomolle signlfLcotiue prouenont d.Lne froude est pl"us él.eué que celul d'une onomotie signiftcotlue résuttont d'une
ereur, cor [o fraud.e peut Lmptiquer lo coltusion, Lo folsificotlon, les omissiors uolontoires, Les fousses décloroti.ors ou Le

contournement d u contrôLe inteme ;

a

a L[ prend connolssqnce du contrôle interne petinent pour loudit ofin de définir des procéd.ures d'oudlt oppropriées en to
circonstonce, et nondons te but d"'exprlmer une oplnionsurl'efficoclté ducontrôle interne;

il. opprécie le coroctère opproprté des méthodes comptobles retenues et Le cqrqctère roisonnoble des estimotior6
comptobtes foites por lo directior\ olrìsi que Les informotlons Les concernont fournies dqrìs les comptes onnuets ;

il" opprécie [e coroctère opproprié de t'oppticotlon por lo direction de [o conuentlon comptobte de contlnulté
d'exptoitotlon et, selon l-es étéments collectés, l'existence ou non d'erLe incertltude slgnlficotiue Liée ò des éuénements ou ò
des clrconstonces suscepttbles de mettre en couse to copocité de l'ossocloti.on ò poursulure son exptoltotion Cette
oppréclotion s'oppule sur Les éléments cotlectés jusquo Lo dote de son ropport, étont toutefois roppelé que des
circonstqnces ou éuénements uttérieurs pourrolent mettre en couse [o contlnuité d'exploltotrort S'il. conctut ò l]existence
d'une incertltude signlftcotiue, il. otlire l'ottention des Lecteurs de son ropport sur Les informotiors fournies dors Les

comptes oruruels ou sujet de cette Lncerlitude oq sl ces Informqtiorìs ne sont pos fournles ou ne sont pos pertinentes, l[
formule une certlfLcotlon ouec réserue ou un refus de certlfier ;

L[ opprécle [o présentotlon densemble des comptes onnuels et éuoLue sL les comptes onnuels reflètent tes opéroti.orìs et
éuénements sous-jqcents de monlère òendonner une imoge fid.è[e.

a



conìpte3

ASSOCIATION BILAN

Association ANPAA CO,V.sO

Du OI/Ot/2o19 au 31/12/zOLg

ACTIF
ACTIF IMMOBILISE

Immob¡lisat¡ons Incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et développernent
Concess¡ons, brevets et dro¡ts s¡milãires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Avânces et acomptes

Immob¡ lisations Corporelles
Terrains
Construct¡ons
Installatíons techniques, matériels
Autres immob¡lisations corporelles
Immóbif¡sat¡ons grevées de droits
Immobilisat¡ons corporelles en cours
Avances et åcomptes

Immobílisations Financières (2)
Participations
Créances rattachées à des participâtions
Titres immob. de l'act¡v¡té portefeu¡lle
Autres t¡tres ¡rnmobil¡sés
Prêts
Autres immobilisations financières

Exercico drJ 01/01/2019 au 3tl].2l7t|g

Amort. & Dépréc. Net

29 108 t0 958

747 L76

Brut
01/0I/2û18 au

37112/2A18

Comptes de liaíson

TOTÀL (II)
ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours
Matières premíères et autres appros
En-cours de product¡on (biens/services)
Produits intermédiaires et finis
Marchandíses

Avances et âcomptes versés sur commandes
Créances (3)

Créances redevabi. et cptes rattäch.
Autres

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

TOTAL (III)
Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)
Primes de remboursement des emprunts (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTALGENERAL (I+II+tII+IV+V+VI)

928 057
323

100

L 476 749
16 043 155

919 566
12 389 939

795 055

32 9L7
2 Ltz

533 743

TOTAL (I) 33 150 822

65 7L3

I 564 156

2 339 L67
26 964 46s
29 060 940

6L3 470

60 607 gto

5 644 255
729 622

I 660 744

t6 792 759

63 475
to 736

18 149

180 880
323

100

L 476 749
10 398 899

t89 944
2 729 L95

795 055

32 9L7
2 LLz

533 743

t6 35A 067

65 713

1 500 681
2 328 43L

26 964 465
29 060 940

6t3 474

60 533 699

76 891 766

258 299
323

7 740

L 444 673
9 968 946

L79 796
2 379 t97

33 077

32 734
5 603

523 875

t4 83S 264

BO 257

1 469 110

4 451 7t2
28 380 539
2L ltB 462
I 018 872

56 91A 950

71757 2r.4

(i) Dort drcít âu þàí
(2) Dona à moiôs d'un ¿ß (brut)
(3) bof,t â plus d'un an

74 2tt

93 758 732 16 E66 966

323

ALBOi IY,ASSOCIES CONSULT



ASSOCIATION BILA F

,Association ANPAA CO^r,SO

Du OLlO1 /zALg au 3L/L2/2AL9

PASSIF
FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise
Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise
Réserves indisponibles
Réserves statuta¡r€s ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves
Repo¡t à nouveau

Résultat de I'exercice (excédent ou défic¡t)
Autres fonds associat¡fs

Fonds associatifs avec droít de reprise
Ecarts de réévaluation sur des biens avec dro¡t de reprise
Subventions d'investissement sur biens non renouvelabies
Prov¡sions réglementées
Droits des propriétaires (Commodat)

Comptes de liaison

Provisions pour risques et charges
Prov¡s¡ons pour r¡sques

Provisions pour charges

Fonds dédiés
5ur subventions de fonctionnement
Sur autres ressources

DETTES (1)
Dettes financières

Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes fiñôncières d¡vers (J)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes d'exploitation

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Redevables créditeurs

Dettes diverses
Dettes sur immobilisations et comples rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'ðvance

ÐÅ 01/01/2019
âu 31.112/24L9

1 865 013

22 203

13 832 907
-154 297
75Ð 046

3 569 862

6 458 229
13 248 869

TOïAL (r) 39 592 A32

TOTAL (II)

EcåÊs de conversion passif

{t) ætt à ptss d'un èn
{J ) Ðon. á moirs d'uñ di
i2) Oañt concouß þàacàlÊs.aú1aôts et sùldes.ft:dteuß de baneues
{3) Uant empilüts gatti.lpðtìts

roTAL (v)

(VI)

TOTÀL GEi¡ERAL (I+[I +IfI+IV+V+Vt]

L3 743 785

TOTAL (IV) t3 743 785

1 350 143
590
788

3 154 850
Lt 427 382

155 065
1 517 971

909 364

1A 516 1s4

76 89t 76,6

TOTÀL (rII)

r 363 254

3 675 74A

5 (r3A 994

Du 01/01/?018
a\t 3t/tZ/?0lB

I 865 013

22 203

12 337 815
-242 688

r 266 29L

4 t45 942

5 2L0 255
12 392 158

36 996 988

I 169 306

3 544 333

4 7L3 640

13 168 999

13 168 999

I 447 593
74Q

f.50

3 125 678
It 827 594

2 050

22 739
669 843

581 202

16 877 s88

71 757 2!4

Af ,BO1,IY ASSOCIES CONSIII,T'

t8 t16.tS4 t6 877 5AA



ASSOC. RESULTAT ( E

,Asscsrafio fl AN PAA COIVSû

Du O1lO1/2419 au 3I/t2/2O19

Du 0rl01119
au 3I/tzlLg

Du 01/0rl18
au 3t/12/L8

Varíatíon N / N-l
en valeur en o/o

PRODUITSD'EXPLOITATION (1}
Ventes de marchandises
Production vendue (bíens et services)
Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitat¡on

Reprises sur provisions, amorts, kansferts de charges

Cotisations
Autres produits (hors cotisations)

TOTAL PRODUTTS D.EXPLOTTATToN (r)
CHARGES D'EXPLOITATION Q)

Achats de marchandises
Variat¡on de stocks de marchandises
Achats de matières premières et fournitures
Variôtion de stocks de matières premières et fournitures
Achats d'autres d'approv¡sionnements
Var¡ôtion de stocks d'approvisionnements
Âutres achats et charges externes *
Impôts, taxes et versements assimilés
Sala¡res et trattements
Charges sociales
Dotations aux åmortissements et dépréciatíons

sur immobilisatlons : dotations aux amortissements
sur immobilisations i dotations aux dépréciat¡ons
sur actif circulant I dotat¡ons aux dépréciations

Dotations aux provisions
Subventions accordées par l'associðt¡on
Autres charges

TOTAL CHÀRGËS D'ËXÞLOTIATION (II)
nÉsulrnr D'Exprorrarro¡{ (r) - (II}

Opération en commun, Bénéfice ättribué ou pêrte t¡6¡sfþ¡ss (III)

Opération en commun, Perte supportée ou Bénéfice transféré (IV)

PRODUITS FINANCIERS
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l,actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprìses sur provísíons, dépréciatìons et transfeÉs de charges
Différences pos¡tives de change
Produìts nets sur cess¡ons de VMp

TOTAL DEs PRODUITS FTNANCIERS (V)

CHARGES FINANCIÈRES
Dotations aux amortissements, dépréciât¡ons et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négat¡ves de chânge
Charges nettes sur cessions de VMp

TOTAL DES CHARGÉS FINANCIÈRES (VI)

RÉSULTAT FINANCIËR (v) - (vI}

781 906
2 735 210

17 386 665

2 67Ð 4L6

75 927 A92

99 501 289

4 684

L9 222 942
6 764 99A

46 567 843
L9 321 ZZt

1 427 880
42 988
L2 87L

2 940 332

283 041

96 588 793

2 912 496

15

2 259
293

2ZO OL3

222 579

33 074

33 f)74

189 5(}5

788 179

2 7t2 272

15 904 640

7 593 789

74 639 t3A

tol 63A Ot 7

3 974

22 925 29s
3 591 646

44 776 998
2L OB4 75L

1 463 980

22 939
2 838 467

354 309

97 062 359

4 575 654

-335

I 380

269 570

270 615

5B 360

L22 845

191 205

79 410

-6 272

22 938

1 482 025
-4 923 372

7 287 9s4

-2 t36 72A

7L0

-3 702 352
3 L73 344
1 790 845

-1 763 530

-36 100

42 9BB

-10 068
101 865

-7L 264

-473 566

-1 663 161

-0,8O

0,85

9,32
-64,83

L,73

'2,L0

t7,86

- 16,15

88,35
4,00

-8,36

-49 557

-48 036

-35 285

-t22 845

-154 131

lto o95

-2,47

-43,89

3,59

-2A,LT

-o,49

-36,35

la4,4a

63,61

-18,39

-t7t75

-5L,62

-10û,00

-f!2t7O

138,64

350

B78

293

ALBOUY ASSOCIES CONSI-iLT



mtssã tfq
uxASSOC. RESULTAT (LISTE AR.

Associatian ANP,AA CON.SCI

Du O1,/O1lzgtg au 3L/L2/2A19

Du 01/01/19
au 3U12/I9

Du 1L/AUß
au 3IlL2lte

Variation N / N-l
en valeur en o/o

PRODUITS ÊXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (VII}
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opératìons de gestion
Sur opératíons en capital

Dotations aux amortissements, dépréciations et provis¡ons

TOTAL DEs CHÁRGES EXCEPTTONNELLES (VrrI)

RÉ5ULTAT ËxcËpTroNNEL (vrr) - (vur)
Impôts sur les bénéiices

SOLDE INTERMÉDIAIRE

+ REPORT OE RESSOURCËS NON UTILISÉEs DES EXERCICTS ENÏÉN-

. ENGÀGÉMENTS À RÉALTSER SUß RESSOURCES AFFECTÉEs

TOTAL DES PRODUTTS

TOTAL DES CHARGES

ExcÉDENr OU DÉFrcrl (3)

Évalu¡no¡r DEs coNTRIBUTIoNs voLoNTArRÊs EN NATURË

PRODUITS
Bénévolat
PrestatiÕns en nature
Dons en nature

TOÏAL PROOUITS

CHARGES
Secours en näture
Mise à disposition gratu¡te de biens et serv¡ces
Personnel bénévole

TOTÁL CI{ARGES

ÏOTAL
. Redev¿nces de crédil-ba;l mot iller'lcomons: -- RedevdQces de crcdtt-bdi¡ iñnoblller

(I) Dant Þrodu¡ts afféreñts à des exerc¡ces antér¡èu.s
{2) Dont clrãryes afférentes à des exerc¡ces antèieurs
(3) Compte tenu d'un íésultat exceptionnel avant impôt de

333 862

501 872
252759

1 088 492

288 298
103 939

1 145 658

I 537 894

-445 442

2 652 599

4 452 9a5

6 355 53A

1(}5 265 345

104 515 299

75fJ A46

75A O46

57 572

.449 4t)2

t24 789

527 874
156 339

809 002

LsB 284
134 302

350 848

643 434

165 569

4 A20 636

2 323 937

5 874 282

105 041 570

tog 77s 279

t 266 291

209 A72

-26 AO2

96 42A

279 494

130 014
-30 363

794 810

894 461

-6L4 971"

L67,54

-4,93

6L,67

34,55

87,14
-22,6t
226,54

t39rO1

-37t,43

-2 168 037

2 L29 o.48

477 256
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Les notes composant la présente ânnexe font partie intégrante des comptes annuels consolidés de
I'Association ANPAA pour l'exercice 20L9 couvrant la période allant du 1" janvier 2019 au 31 décembre
2019 et qui se résument de Ia manière suivante :

ïotal du Bilan

Total Produits

Total Charges

RESULTAT

7689L765,77

105 265 345,03

104 515 298,87

750046,t6

Les comptes de l'ANPAA sont établ¡s en EUROS et les informations chiffrées contenues dans la présente
annexe sont également exprimées dans cette devise.

Depuís le aUA1"/7aO5, fANPAA applíque le plan comptable conforme au modèle prévu par les décrets
et arrêtés concernant les établíssements médico-sociaux. Parallèlement, une comptabilité analytique a
été mise en place pour permettre :

r d'une part de ventiler les produits et les charges selon la nomenclature par < Groupes
fonctionnels > utilisée par les tiers financeurs ;

r d'autre part de déterminer les résultats de chacune des activités développées à l'lntérieur de
deux pôles analytiques a Prévention > et < Médico-social u.

Annoxe doe compter rnnucls conrolldór

ru 3l dóccmbru 2lÛlg

r\"1 l.ìollY Assrx'li,s Co¡isl]t l'
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Associatíon Aî'IPAA CONSA

Ðu Ot/OLl 2019 au 3t/L2/zALg

I * Faits ma de l'exercice & Evènements post-clôture

3 Représentatìon de I'assocÍation

Lors de la session du 14 décembre 201.9, le Conseil d'Administration a élu un nouveau Bureau natíonal,
ainsi constitué :

r Président: Bernard FASSET

r Vice-présidents : Patrick DA¡ME, Antoinette FOUILLÊUL, Catheríne StMCIN
¡ Secrétaire général : Hervé MARTINI
. Secrétaire général adjoint : Dominique KELLER

¡ Trésorier général : Luc DUROUCHOUX
r Trésorier général adjoint : Jean NORMAND.

3 Contestøtíon d'arrêtés de tdrîlícatíon

En 2019, I'ANPAA a réalisé cinq recours contentieux devant les Ïribunaux lnterrégionaux de la
Tarífication Sanitaire et Sociale liés au surcoût engendré par l'application à100 o/o dela grille indiciaire
pour les médecins reconnus spécialistes. L'ANPAA a également réalisé un recours judiciaire spécifique
devant le Tribunal Judiciaire de Paris. Ce recours fait suíte à la question jurídique posée à ce Tribunal par
le Conseil d'Etat le 1er avril 2019 en vue de connaître la portée, d'une part, de la CCN 79 et, d'autre part,
de l'accord de transfert du 26 mars 2003 au sujet de la rémunération des médecins qualifiés spécialistes
en médecine générale.

3 Externalisatîon des provisíons pour indemnttés de départ ù lø retraíte F¡ovîsíons tDR)-

Pour rappel, fe Conseil d'administrat¡on, suite aux décisions prises en décembre 2015 puis en décembre
2018, a pris position d'externaliser totalement les provisÍons pour indemnités de départ à la retraite. Le
contrat d'assurance souscrit auprès d'AXA avait été doté à fin 201.8 à hauteur de 7 745 k€.

Suite à des départs en retraite observés en toute fin d'exercice, une demande de remboursement de
l-08 k€ avait été formulée, le remboursement est devenu effectif en février 2019. Au cours de I'année
2A19, le remboursement a été demandé au titre des indemnités de départs en retraite versées à 25
salaríés, pour un total perçu du fonds Axa de 605 k€.

Suite à cette opération, et pour s'assurer que le fonds Axa couvre I'intégralité de la provísion IDR calculée
à fin 2019, un abondement complémentaire de 445 k€ a été décidé fin 2019, et s'est concrétisé sur le
1er trimestre 2020.

Cet abondement t¡ent compte des intérêts produits par le fonds AXA depuis la souscription du fonds en
décembre 2015.

^l..lJ.}Ì.j 
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Du o1/01/?öLg au 3!/1,2/2tLg

3 Entretiens professíonnels

La loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle impose à tous les employeurs :

¡ la réalisation d'entretiens professionnels de ses salariés a minima tous les deux ans
¡ la réalisation d'un entretien professionnel de bilan de ses salariés tous les six ans (pouvant être

tenu en même temps gu'un entretien professionnel classique)
. de faire faire à chaque salarié a minima une formation autre que celles conditionnant I'exercice

de son métier

La non-application de ce principe impose un abondement de 3 000 € sur le compte formation de tout
salarié concerné par cette non-application

Après consultation de I'expert-comptable et du commissaire aux comptes, et sur la base des
informations obtenues par la Direction des Ressources Humaines, une charge à payer a été constatée à
hauteur de']-764k€.

3 Evènement postéríeur à la clôture 2079 : pandémìe COVTD-L9

La cr¡se sanitaire liée au Covid-19 et la promulgation de l'état d'urgence sanitaire par la loi n"ZA2O-290
du 23 mars 2020 constituent un événement postérieur au 3L décembre 2019 qui n'a pas donné lieu à

un ajustement des comples annuels clos au 31 décembre 2019, c'est-à-díre que les actifs et passifs, les
charges et produits mentionnés respectivement au bilan et au compte de résultat au 31 décembre 20L9
sont comptabilisés et évalués sans tenir compte de cet événement et de ses conséquences.

L'ANPAA constate cependant que cette crise sanitaire a un impact significatif sur son activité de l'année
2020, sans toutefois femettre en c¿use la continuité d'exploitation.

Compte tenu du caractère récent de l'épidémie et de la constante évolutíon des mesures annoncées par
le Gouvernement (confinement et aides d'État), nous ne sommes pas en capacité d'en apprécier l'impact
chiffré.

Les effets de cette crise, notamment sur l'activité {eu égard à la gravité des conséquences de la crise
sanitaire) sont les suivants ;

r Report et/ou annulation des interventions au sein des établissements scolaires, des entreprises
. Report et/ou annulation des stages stupéfiants et autres interventions auprès du public
e Recours à des mesures de chômage partiel pour les safariés pour lesquels le télétravail n'était

pas envisageable

lf convient de préciser que, sur les actívités médico-sociales, les Centres de soins, d'accompagnement et
de prévention en addictofogie (CSAPA) et les centres d'Accueíl et d'Accompagnement à la Réduction des
risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) ont été maintenus ouverts durant la durée de l'état
d'urgence sanitaire, avec limitation de l'accueil du publÍc.

41.:totiY .\ss()(. trs i:öNst r!.7
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Association ANPÅA CÖTVSO

Du O110112079 au 3t/L2/2ÐLg

2 * [a consolidation des comptes de I'ANPAA

L'Association Nationale de Prévention en Alcoologíe et Addictologie - ANPAA, régie par les dispositions
de la loi de 190L et reconnue d'utilité publique, comprend outre son Siège social à Paris, des dírections
régionales et des établissements qui tiennent une comptabilité conformément aux procédures arrêtées
par le Siège national. Les comptes de l'ANPAA résultent de la consolidation de l'ensemble des données
financières et comptables du siège, des directions régionales et des établissements de l'Association.

2.1 Méthodes de consol¡dåt¡on

Les principales étapes de la procédure de consolidation des comptes pour tous les étabfissements et
directions régionales entrant dans le cadre jurídique de I'Association sont :

a) tenir leur comptabilité depuis le 0t/Ot/2A73 sur le logiciel COMPTA-FIRST accessible par
lnternet, sur la base d'un plan comptable et d'un plan analytique uniques.

b) faire réviser obligatoirement leurs comptes annuels par un Cabinet d'Expertise comptable
habilité à "attester" lesdits comptes, et dont la missionl de contrôle doit notamment avoír pour
objet:

0 de s'assurer de la réeuf arité et de lâ sincérité des comptes tenus ;

0 de vérifier oue les procédures ANPAA sont correcternent respectées, notamment pour ce
qui concerne l'application du pfan comptable, de procéder par sondages au contrôle des
imputations comptables et de s'assurer que les principales dépenses de gestion sont
réguliè rement justifiées;

0d'établir,sousleurresponsabilité,un''@''danslequeldoiventêtre
explicitées toutes les réserves éventuelles sur la sincérité ou la régularité des comptes à
intégrer dans la consolidation.

c) tous les mouvements "internes" réalisés au cours de l'exercice entre plusieurs directions
régionales et/ou établissements entrant dans le périmètre de la consolidation doivent être
enregistrés, par chacune d'eux, dans des comptes intitulés "Comptes de liaisons", afin de
pouvoir ensuite être neutralisés en consolidation.

d) les écritures d'élimination des mouvements de "liaisons" internes sont enregistrées dans un
dossier comptable spécifique (Ajustement de consolidation) qui regroupe égaiement les
mouvements correctifs de certains comptes (stocks, comptes à régulariser débiteurs) et
notamment les retraitements des amortissements concernant les constructions ímmobilisées.

Les comptes consolidés établis au 31 décembre 2019 par I'ANPAA regroupent les données des
115 dossiers comptables tenus par :

¡ le Siège national;
¡ 24 directions régionales, dont Z d¡rect¡ons régionales de prévention créées en 2019 iBretagne,

Hauts-de-Fra nce)

1 ç Mission d'examen limité des camptes annuels t te!!e qu'elle est définie pør l'Ordre des Experts
comptables {Arrêté ministériel du 20/A6/2011 - Norme professionnelle NP 2400 opplicable depuis 2012)

,\1.ßouY .{ssû(ilEs .:{lì'¡.iUt_ t'
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a 86 établíssements gérant des ESMS ou des activités de Prévention, des Centres de Soins
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), des Centre d'Accueil et
d'Accompagnement à la Réduction des Risques pour usagers de Drogues (GAARUD), des
Appartements de coordínation thérapeutique (ACT), et depuis 2013 des Maisons des
Adolescents {MDA};
l'unité 99,94 ( Pool CITS > créée sur l'exercice 2AL7 pour isoler la gest¡on du crédit d'impôt sur
la taxe sur les salaires, la déclaration et le règlement de lã taxe sur salaires étantcentralisés au
Siège National; la clôture 2019 constitue le dernier exercice de cette unité
l'unité 99.95 ( Pool Formation lnterne > créée depuis décembre 2006 pour isoler la gestion des
fonds cotisés sur les rémunérations versées par chacune des directions régionales et
établissements ANPAA pour couvrir les obligations en matière de formation professionnelle
continue des salariés de l'Association ;
L'unité 99.96 ( Pool Solidarité lnvestíssement,) créée en 2004 avec pour objet de suivre
l'utilisation des plus-values immobilières dégagées lors de cessions exceptionnelles de biens
immobiliers;
L'uníté 99.97 ( Pool Systèrnes d'information r créée en 2016 en tant que < Pool Gl2A > pour
ísoler les opérations réalisées en lien avec l'éditlon du logiciel,mét¡er Gl2A ; le périmètre de ce
Pool a été étendu sur I'exercice ZAfi à toutes les opérations réalisées en lien avec la gestion des
principaux logiciels {Gl2A, ComptaFirst, Nibelis, etc.)
l'unité 99.98 <¡ Pool de trésorerie > constitué par l'ANPAA pour la gest¡on des avoirs détenus
dans les comptes ouverts par les directions régionales et les établissements auprès de la banque
Crédit Coopératif qui opère une consolidation des trésoreries.

2.2 Neutalisation des a comptqs dg liaison P

Comme rappelé ci-dessus, tous les rnouvements intervenus entre plusieurs directions régionales et/ou
établissements entrant dans le périmètre de la consolidat¡on doivent être enregistrés dans des "comptes
de liaison" afin de pouvoir ensuite être éliminés. La neutralisation des comptes de liaison n'a toutefois
pas pu être totalement réalisée et les différences peu significatives relevées lors de la consolidation ont
été traitées selon la règle traditionnellement retenue, à savoir:

r Ecart < liaisons bilan > rapporté au débitdu compte < débiteurs divers r
¡ Ecart < liaisons gestion > rapporté au crédit du compte ( recettes diverses >

2.3 Alustements de consolldation

Afin de préserver les résultats attestés de chacun des établissernents et directions régionales entrant
dans le périmètre de consolidation, certa¡ns ajustements sont constatés de façon globale en
consolidation et apparaissent, de ce fait, isolés dans un dossier comptable particulier < OD de
consolidatíon >. Ces régularisations trouvent leur origine dans les ajustements relatifs au tra¡tement de
l'amortissement des construct¡ons immobilisées sur une durée homogène de 40 ans [cf. 5 3.2 (a]et {b}].

a

a

a

a
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Dans les résuftats consol¡dés au 31 décembre 2019, ces ajustements se résument comme sult

3 '* Règles et méthodes bles

Les comptes consolidés de l'ANPAA arrêtés au 31 décembre 20L9 ont été établis conformément aux
règles du plan comptable, dans le respect des principes de prudence et d'indépendance des exercices,
et en présumant la continuité de I'exploitation.

Toutefois, pour des raisons historiques ou pour tenir compte des demandes présentées par certains
organismes accordant leur financement, des dérogations aux principes comptables généralement
admis sont appliquées par certains établissements et directions régionales, et consistent principalement

¡ à comptabiliser directement dans les < capitaux permänents > des éléments du compte de
résultat dont le fait générateur concerne les exercices antérieurs ;

. à eriregistrer parmi les charges de l'exercice, dans des comptes de dotations, des montants
affectés à la constîtution d'une < Réserve de trésorerie >.

Ces mouvements sont clairement identifiés dans la présentation du compte de résultat consolidé et sont
également isolés dans la note n"5 de l'annexe qui retrace l'évolution des capitaux permanents (fonds
associatifs).

Ces princípes comptøbles dérogotoíres ne modifíent toutefois pas le montont des c< capitaux
permdnents ¡ ddns le bîlan de I'ANPAA

L'évaluatíon des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts
historiques.

3.1- Changement dans les méthodes comotables

Aucun changement dans les méthodes comptables n'est à signaler sur les comptes clos au 31 décembre
2019.

3.2' lm mobilisations incoroo re lles et corporelles

Les immobilisations sont évaluées à leur príx de revíent d'acquisition. Les amortissements sont calculés
selon le mode línéaire. sur la base des durées d'utilisatíon des biens définies comme suit :

r Frais d'établissement .... 1à3ans
¡ Logiciels informatiques..............,... 1à 3 ans
. Droit au bai1.......... L à 3 ans (1 an en consolidation)
r Terraíns. .. non amortís
. Constructions : immeubles non décomposés . 4O ans (a)

. immeubles décomposés,,...... selon détail ci-dessous (b)

Åt-8(ir..i i .\ss{.x)I l,r5 {l(.rfi5r,j t. I'

Ajustement amortissements constructions -'t15 066 115 066
Ajustement prise en chârge opérâtions ¡ntragroupes B 500 -8 500

Po$e (en euros) NETCharges Produits

-1'18 321

5 750

Rappel N-1
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Matériels & équipements techniques

AAI divers

Véhicules.

Matériel de bureau....

Matériel informatique

Mobilier de bureau...........-.

Les biens d'une valeur unitaire inférieure à 500 € peuvent être comptabilisés directement en compte de
charges (60 623 000 : Petits matériels & équipements)

(a) Amortissement financier des immeubles : les immeubles financés par des emprunts auprès du pool
de trésorerie ANPAA ou auprès d'un établissement financier sont le plus souvent, en accord avec les
tiers financeurs, amortis sur la durée de l'emprunt (ou sur une durée très proche) afín que
l'amortissement annuel permette également de couvrir les remboursements en capital. La
régularisation des amortissements est effectuée en consolidation depuis décembre 2006 afin que tous
les immeubles détenus par l'association soient amortis sur une durée de 40 ans.

(b) Pour les immeubles susceptibles d'être décomposés, les amortissements sont constatés sur les
durées suivantes :

Terraín : non amorti mais à évaluer et à isoler dans le compte correspondant.

Structure et ouvrages assimilés ....,.... 40 ans avec possibilité d'isoler le cas échéant :

¡ Electricité 25 ans
. Plomberie/sanitaire 25 ¿ns
¡ Ascensêurs 15 ans

4à5ans
6à10ans
4 à 5 ans (neuf) et 3 à 4ans (occasíon)

4à5ans
3à4ans
5à10ans

Menuíseries extérieures..

Chauffage collectif.,......

Chauffage individuel.....

Etanchéité

r Ravalement avec amélioration

3.3 - lmnrobilisations financíères

Les titres immobilisés, non cotés, sont évalués à leur prix de revient d'acqulsition. lls représentent
essentiellement la contre-valeur des souscriptions de parts dans le capital du Crédit Coopératii exigées
par cette banque à l'occasion de l'octroi de financements.

Les créances immobilisées sont représentées par des dépôts de garantie ou des avances sur
consommations, ainsi que par des prêts au personnel,

a

a

a

a

a

I

a

a

a

a

t

25 ans

25 ans

15 ans

15 ans

15 ans
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3.4 - Créances et Dettes

Les créances et dettes sont évaluées à leurvaleur nominale. Des provísions sont constituées pour faire
face au risque de non recouvrement total ou partiel des créances douteuses ou aléatoires: ces
provisions figurent :

¡ soit dans les provisions pour dépréciation, en actif soustrâctif au bilan ;

r soit au passif parmi les < provisions pour risques >.

Les éventuefles créances ou dettes libellées en devises étrangères doivent être valorisées au cours du
jourde clôture de l'exercice.

3.5 - Valeurs mobilières de nlacement

Tous les placements de l'association sont gérés par le < Pool de Trésorerie D et sont principalement
constitués par des parts dans des Fonds communs de piacement, des billets de trésorerie à échéance ou
des contrats de capitalisation. Les parts de FCP se trouvent valorisées au bilan à leur cours å la date de
clôture des comptes. La gestion des résultats du pool est traitée chaque trimestre civil et le résultat net
trimestriel est réparti entre les directions régionales et établ¡ssements au prorata de leurs nombres
débiteurs / créditeurs du trimestre. Toutefois, la banque n'étant pas en mesure de communiquer à
I'ANPAA les éléments du quatrième trimestre de l'année civile dans les délais d'arrêté des comptes
consolidés, les résultats de gestion du Pool sont enregistrés avec un trimestre de décalage, raison pour
laquelle les plus-values résultant des cessions réalisées durant le quatríème trimestre ainsi que les plus-
values latentes dégagées sur le portefeuille au 31 décembre figurent au passif du bilan parmi les
< produits perçus d'avance >.

3.6 - DisponibilÍtés :. þ¡rnoues, chèques oostaux, caisses

Tous les avoirs détenus par l'association dans des établissements financiers sont regroupés et une
compensation est opérée pour chaque établissement financier entre les soldes débiteurs et les soldes
créditeurs, les seconds étant isolés au passif du bilan.

3.7 - Réserves des plus-values nettes d'actff immobilisé

A l'occasion des cessions de biens immobiliers notamment, les plus-values dégagées sont constatées en
résultat exceptionnel, conformément aux règles comptables, En parallèle, une dotation exceptionnelle
réglementée est constatée dans ce compte de réserves à concurrence du montant de la plus-value, ce
qui revient å neutraliser cette dernière dans le résultat exceptionnel de l'exercice.

Cette réserve est destinée à financer les nouveaux projets d'investissements immobiliers.

Les montants constätés depuis 2004 dans ce compte s'élève à la clôture de l'exercice à 7 205 450 €.
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Du 0L/O1/2Otr9 au 3t/12/20L9

4 * Mouvements des comptes immobilisations et amortissements

4.1- Mouvements des comptes immobilisations brutes

Le poste ( Autres mouvements )) est essentiellement composé de reclassements internes (compte à

compte)

Valeurs brutes

Sorties Autres mvts 3111212019
Poste

0110112019 Entrées

Frais d'établissernent 5 656 23 451 29 108

Logiciels informatiques

Autres immos incorporelles

952 698 5 200 -29 842 928 057

323 323
lmmobilisations en cours 7 740

0

-7 744 0
Ar¿nces & acomptes 100 100

lnmos lncorporelles 966 417 5 300 a9 842 15711 957 587

Tenains I a4g 673 28 076 1 476749
Constructions fi 129 256 272 582

247 705

72 588

11 401 837

4 641 317AAI sur constructions 3 945 476 M8136
Matériel & Equipements 925 464 -78 487 919 566
AAI dílers 5 453740 234046 -256 330 467 003 5 898 459
Véhicules 1 678 921 58 334

29 372

2æ 135

-'183 987 4 549 I 548 718
Matériel de bureau

Matáiel informatíque

688 87s

2 307 918

-89 855 -2 562 625 430

-304 613 4 528 2 291 968
Mobílíer de bureau

lmmoþilisations en cours

2 065 192

33 077

82 391 -122 219

-946 718

20253ú
1 708 696 795 055

Alances & acornptes 0 0

lmmos Corporelles 29 676 593 3017 925 -t 035 492 .14 562 316244æ

ïtres immobilisés 32734 183 32917
Prêts 5 603 -3 492 2 112
Dépôts & cautionnements

Autres immos financières

521 467

2 408

12 154

14

533 621

-2 300 122
lmmos Financières 562213 12 3s1 -5 792 0 568 771

IMMOB|LTSAT|ONS BRUTES 31 205 222 3 035 576 _1 071 12s -18 851 33 150 822
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4.2 - Mouvenlents des comptes d'amortíssentents

ïtres immobilisés

Prêts
0 0

0 0
Dépôts & cautionnements 0 0
Autres immos financíères 0 0

lmmos Financières 0 0 0 0 0

Amortissements

Dotations Reprises Autres mvts 3111212019
Poste

01t01t2019

Frais d'établissement

Logiciels informatiques
5 656 5 302 10 958

694 399 82 619 -29 842 747 176
Autres immos incorporelles

lmmobilisations en cours

Ar,ances & acomptes

0 0

0

0

0

0

lmmos lncorporelles 700 055 87 921 -25 842 0 758 f34

Tenains

Constructions
0 0

2 656 633 295 303 2 951 936
AAI sur constructíons 2 413753 205 405 46'1 2 619 619
Matériel & Equipements

AAI diwrs
74ai 668 62 137 -78 118 -66 729 622

3 993 823 356 490 -243 487 113 4 106 939
Véhicules

Matériel de bureau

1 382 3S8 126 841 -182973 -0 I 326 268
635 482 ?? 452

191 364

-90140 63 567 856

I 879 816Mâtéríel informatique 1 991 84t -304 339 950
Mobilier de bureau I 811 904 79 967 -120 957 3 263 1 774 178
lmmobilisations en Gours

Arcnces & acomptes
0 0

0 0
lmmos Corporelles 15631 503 1 339 959 -r 020 0.t4 478/. 15 956 233

AMORTISSEMENTS 16 331 558 1 427 88A -1 049 856 4 784 16 714 367

Le poste < Autres mouvements )) est essentiellement composé de reclassements internes
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AUTRES INFÛRMATIO 5

.4ssociafion ANPAA CONSÛ

tu OLIOL/ 2019 au 3L/ Lzl2u^tg

5 * Evolution des capitaux permanents

Le tableau ci-dessous retrace les mouvements enregistrés durant l'exercice sur les différents postes de
la rubrique ( capitaux permanents > (fonds associatifs).

Fords assoclatifs sans droit de rep¡ise

Résenes statulaires et contractu€lles

r 865 013

22203

12 337 8',15

!242688

414t5 g42

I 865 013

1 117 217

-702 364

-641 512

22203

13 832 907

-154257

3 569 862

Aut¡es résen€s

Report à nou\€au

Fonds associatifs a\ec d¡o¡t de repnse

377 874

790 756

65 432

Résiltät net de l'exercice 1 266291 -1 266 291 0 0 750 046 750 046

Sub\entions d'inêstissement s/B NR 5 210 255

12 392 158

32229 80 280 -415 993

856 519

1 551 459 6Æ8229
réglementées IJ¿ 13 248 869

Le poste Autres mouvements est essentiellement composé :

- des affectatíons des résultats N-2 et antérieurs qui ont fait l'objet d'une validatíon et affectation
par les tiers financeurs

- de reclassements de poste à poste

Aftectation Mvts sur Dotat¡ons
Resultat N.1 Subv d'rnvest & Reprises

Autres

mouvements
POSTE 3'il1220',t8 31t12t2015

FONDS ASSOCIATIFS 36 996 988 0 80 280 440 526 2 075 038 39 592 832

Åt.gí )i.ry .lsscatt::s {.t()NSìjt. t'
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Associatîan ANPAA CONSO

Ðu aLlAtl2O19 au ?t/L?lzgtg

6 '¡ Mouvements des provisions & fonds dédiés

Les mouvements enregistrés au cours de l'exercice sur les comptes de provisions pour risques et
charges, fonds dédiés et provisions pour dépréciation des éléments d'actif se résument comme suit :

31112t2018 Dotations Reprises
Autres

mou vern€nts
POSTE 31112t20"t9

Provisions lndemnité Départ Retraite 0 630 125 -630 125 -0 0

Provisions grosses réparations 364 517 68 889 -33 070 400 336

Autres provisions pour risques I f69 306 299 632 -'t05 684 I 363 254

Autres provisions pour charges 3 179 816 2 023 814 -1928227 3275 4A4

Provisions pour risques et charges 4713618 3 022 46A -2 69710ü 0 5 038 994

Fonds dédié¡s Prér,ention 4777 127 3 699 963 -2 455 596 -76745 5944745
Fonds dédiés Médico-Social 8 391 872 2 ô55 575 -1 997 389 -1 251 021 7 795 037

Fonds dédiés r3 168 999 6 355 538 4 452 98tt r1 327 766 13 Ttil 785

PROVISIONS & FONDS DEDIES - PASSTF 17 882 639 9 377 998 -7 150 090 -'t 327 766 ß 7a2 780

Provisíons sur immobilisations 35 400 42 988 78 388

Provisions sur créances 81 428 12 871 -20 088 74 211

Proüsions sur VMP 0 0

PROVISIONS . ACTIF 116 828 s5 860 -20 088 0 152 599

Le poste Autres mouvements est essentiellement composé de reclassements internes

6.1 - Provisions pour indemnltés de retraites flDRl à paver

Depuis l'exercice 2006, FANPAA a décidé de généralíser la constitution de provision IDR pour l'ensernble
des salariés présents au 3L décembre, selon la méthode préconisée par la norme IAS-19. Pour les calculs
au 31 décembre 2019, les hypothèses suivantes ont été retenues :

r Age de départ à la retraite 65 ans

. ïaux annuel d'évolution des salaíres. !,60%
r Taux de charges sociales et fiscales 58,54o/o

3,25 0/or Tauxd'actualisation,.....,.......,...
I Täble de < turn over >

r Table de mortalíté (|NED)

.\t.t.l'rt.\' ,\SSO{ il:( (Ir\ìr t.T
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Du O1l0l/?fJts au 3L/L2í2AL9

La valeur actuelle probable des indemnités de fin de carrière (VAP-IFC) est calculée sur la base des droits
que les salariés auront acquis lorsqu'ils auront atteint l'âge de départ en retraite.

La provision est déterminée au 3L/12/N sur la base de la VAP-IFC, proportionnellement à l'ancienneté
acquise par les salariés à cette date par rapport à l'ancienneté qu'ils auront å l'âge de leur départ en
reträitë.

Pour rappel, le Conseil d'Administration, par décisions du 12 décembre 2015 et du 15 décembre 2018,
avait décidé d'externaliser totalement les provisions pour départ à la retraite sur un contrat d'assurance
souscrit auprès d'AXA.

En cas de départ en retraite d'un salarié, il peut être procédé à un rapatriement d'argent depu¡s le fonds
AXA, dans les conditÍons et limites contractuelles.

Conformément à la procédure mise en place à compter de l'exercice 2019, chaque établissement
constate su ccessivement I

r La variation N/N-1 de la provision lDR, selon les modalités comptables en vigueur (dotation en
charge d'exploitation, reprise en produit d'exploitation)

. S'¡l y a lieu de constater un abondement complémentaire au niveau national. ta reprise de la
variation en produit d'exploitation

. S'¡l y a lieu de constater un abondement complémentaire au n¡veau national, la constatation
sclit de ['abondement complémentaire en charges d'exploitation sur le poste d'assurance, soit
la régularisation du surabondement en produits d'exploÍtation sur le poste de transfert de
charges ; au niveau national, ces opérations sont nettées sur le poste d'assurance

Le suivi de la valorisation du fonds est détaillé au paragraphe 10.1

6.2 - Fonds dédiés sur subventions attribuées

Ces comptes enregistrent la quote-part des subventions attribuées pour financer des actíons engagées
avant le 37/tZl2O19 mais qui ne pourront être achevées qu'ultérieurement.

Durant l'exercice 20L9, les postes < fonds dédiés r ont connu les évolutions indiquées cí-avant. (cf.
tableau 5 6).

A noter que dans certains cas particuliers, des fonds dédiés ont été réaffectés, à la demande des tiers
financeurs, au poste < subventions d'équipement )) ou < Réserves d'investissement > afin de permettre
le financement d'investissements, Au compte de résultat, les produits d'exploitation enregistrent le
montant net des reprises de fonds dédiés atténuées de ces réaffectations.

å{.tlû{i}' A.q:ìor;ll:¡ì coNSL.!t. r
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7 * Etat des créances et dett$ par échéance

Prêts 2 112 1 973 139

Dépôts et cautionnemenls 533 621 533 ô21

Autres immos f nancières 33 038 33 038

Gréances' Actif im mobilie 568771 I 973 566 798

POSTE >1anTOTAL2019 <1an

lers & comptes rattachés 1 564 156 1 564 156

Personnel & comptes rattachés 120 433 120 433

Organismes sociaux 143 658 143 658

Etat - lmpôts et taxes 25 25

Comptes courants GCSMS 2s5 011

1 601 416

255 All
Subrcntíons & Produits à recer,oir 1 601 416

Débíteurs diwrs 284 336 284 336

Charges constatées d?unce 613 470 613 470

Créances - Actif circulant 4 582 506 4 582 506

TOTAL CREANCES 566 7985 1s1 277 4 584 475

POSTE >1anTOTAL2019 <1an

Emprunts auprès etabl. de crédit 1 347 225 98 562 1 248 663

Dettes fi nancières direrses

Foumisseurs & comptes rattachés

Personnel & comptes rattãchés

3 508 3 508

3 154 850

4 538624

3 154 850

4 538 624

Organismes sociaux

Elat - lmpôts et taxes

Dettes sur immobilisations

6 108 612

780 146

6 108 612

78A 146

155 065 155 065

Autres dettes

Produits constatés d'arance

I 518 760 1 518 760

909 364 909 364

TOTAL DETTES 18 516 154 't7 267 491 1 248 663
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I * Eléments imputables à un âutre exercice.

8.1 - Produits constatés d'avance

Exploitation 817 854 530 885

Financiers 91 511 50 317

Exceptionnel

8.2 - Charses con¡tatées-d'avance

Exploitation 613 470 695 181

Financíers 323 691

Exceptionnel

2019 20',t8POSTE

Produits constatés d'ava nce 909 364 581 202

POSTE 2019 2018

Charges constatees d'avance 613 470 1 O18 872
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9 * Produits à recevoir & charges à I

lmmobilisations fi nancières

Tiers & comptes rattachés 383 183 326 972

Personnel & comptes rattachés 384

138 986Organismes sociaux 159 442

Etat - lmpôts et taxes 25

Subrcntions à recer,oir 1 261 084 2 922 516

Produits dir,ers à rece\Õir 348 801 432 017

Disponibilités - lntêrêts courus 414 2A0 360 223

2419 2018POSTE

Produits à recevoir 2 546 662 4 201 170

Ernprunts - lntérêts courus 2 918 3 615

Fournisseurs & comptes rattachés 1 662 533 1 665 299

Prorisions Congés payés & RTT 4 103 853 3 988 409

2302 718Charges sur pror,isions CP & RTT 2 185 717

Personnel - Autres 348 213 216 049

Organísmes sociaux 2 423 587 680 373

405 641

196 709

Etat - lmpôts et taxes

Charges diverses à payer

328 008

567 651

Charges à payer 11 s82 479 9 458 814

.\l Bo{.iv Asso(;tr;s ü)\rsIt. t
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10 * Engagements hors bilan

10-1. Enqasements en matière de pensions et retraites du personnel

Au 3UL2/20L9, les engagements IDR sont intégralement provisionnés externalisés dans les conditions
décrites ci-dessus au paragraphe 6.1. L'engagement total représente 7 949 909 €.

L'ANPAA a historiquement opté pour la méthode préférentielle, consistant à comptabiliser dans son
bilan la provision pour indemnités de départ en retra¡te. Son calcul repose sur la méthode prospective
et sur la base des cr¡tères suivants, demeurés inchangés par rapport à l'exercice précédent :

- Age de départ en retra¡te : 65 ans
- Taux de progression annuel du salaire : L,6e% / an
- Taux moyen de charges {sociales et fiscales) t 58,54%
- Taux d'actualisation :3,25%
- Taux de rotation du personnel : nul

La provislon ainsi calculée représente 7 849 g0g €.

Cette somme a été intégralement externalisée auprès du prestataire Axa, tenant compte, outre de la
valorisation à fin 2018 pour 7 939 L67 € :

- des intérêts générés sur la périodeZA13
- des rãpatriements sur des salariés partis en retraite sur l'exercice 2019 représentent une

diminution du fonds de 7t2 743 € (dont L07 785 € au titre de départs en retraite effectifs sur
l'exercice 201.8)

- d'un abondement complémentaire de 445 056 € enregistré en charges à payer, devenu effectif
début 2020

Au 31 décernbre 2019, la valorisation du fonds externalisé, tenant compte des éléments précités,
représente 7 874 902 €.

10-2. Autres ennasements donnés

Source: lnformations transmises par les directions régionales et étabfissements dans les dossiers de
consolidation.

Crédit-bail - loyers à échoir 50 744 7 992

Locations mobilières longue durée

Autres engagements donnés

918 463 574 179

10.3- Engagements recus : Néant

Ai.lx)l lY,'\S5(]Cl trS ('(lNS1 ;1. I

POSTE (en euros) 2019 20't8

TOTAL Enga gements donnés 969 206 582 171
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1,t" * Rémunérations verséss aux trois hauts cadres dirigeants

La loi n'2006-586 du 23 mai 2006 relative à I'engagement éducatíf a introduit pour les associations dont
le budget est supérieur à 150000 € et gui reçoivent une ou plusieurs subventions de l'Etat ou d'un
Colfectivité territoriale supérieures à 50 000 € f'obligation de publier dans ses comptes financiers les
rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles ou salariés ainsi que leurs avantages en
nature.

Au cours de l'exercice 2019, les trois plus hauts cadres dirigeants ont perçu

Cadres dirigeânts bénéurles Néant Néant

Cadres dirigeants salariés 247 005 Néant

(en euros)
Remunérations Avantagesen
brutes versées nature

LZ * Effectifs au 31décembre

Effectifs présents au 31décembre N et N-1

Effectifs 2019 2018 Var

Contrats å durée indéterminée (CDl) 1 472 1 469 3

Contrats å durée déterminée (CDD) 134

5

118 '16

contrats aidés (cAE, cAV, ctE, cuLcAE) 3 2

Contrats d'apprentissage 2 2

Contrats de professionnalisation 3 .t

TOTAL EFFECTIFS 1 616 1 s90 26
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